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Un Guide d’éthique pour se poser les bonnes questions

Notre Guide d’éthique est le résultat d’un travail auquel ont été associés de
nombreux collaborateurs de plusieurs pays. Nous tenons à les remercier pour
leurs commentaires, leurs suggestions et l’expression de leurs attentes. Ce
Guide témoigne de l’adhésion de Rexel à des exigences élevées quel que soit
le pays où le Groupe exerce ses activités. Si notre organisation décentralisée
est un facteur de performance, la pérennité et la qualité de notre succès
requièrent une vision partagée pour guider nos actions quotidiennes.

Chacun doit se comporter d’une manière conforme aux principes et pratiques
exposés dans ce guide. Lisez-le attentivement et conservez-le à portée de
main pour le consulter régulièrement. Son contenu est de portée générale. Il
ne traite pas de chaque situation dans le détail. En cas de doute sur le
comportement à suivre, n’hésitez pas à vous adresser à votre manager ou au
réseau de correspondants éthiques locaux qui est à votre écoute.

La démarche éthique du Groupe est une démarche de progrès. Aussi il est
important que chacun y contribue dans ses relations professionnelles au
quotidien, pour préserver notre réputation, renforcer la confiance de nos
partenaires et rendre notre croissance durable. C’est de l’engagement individuel
de tous que dépendra le succès de cette démarche. Nous vous encourageons
à vous poser les bonnes questions.
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Une démarche de progrès

Ce Guide expose les principes et les

pratiques éthiques sur lesquels Rexel

souhaite fonder sa croissance, construire

des relations de confiance avec ses parties

prenantes ainsi qu’avec ses collaborateurs.

Cette démarche fera l’objet d’évaluations

internes annuelles afin de mesurer

ses résultats et de maintenir la dynamique

de progression.
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Le Guide d’éthique n’aborde pas toutes les situations

concrètes auxquelles vous êtes susceptible d’être

confronté(e). Les questions ci-dessous peuvent vous aider

à reconnaître et à éviter des situations délicates.

1- Cette situation est-elle prévue dans le Guide d’éthique ?

2- Ma décision aura-t-elle des conséquences négatives

pour Rexel ?

3- Est-ce que je fais ce choix en toute liberté ?

4- Que penserait mon entourage de mes actions ?

Posez vos questions à votre superviseur ou

responsable qui est le mieux placé pour vous aider

à résoudre un problème éthique. Vous pouvez

aussi vous adresser à votre correspondant

éthique local. Son nom et ses coordonnées

sont disponibles sur le site

Comment reconnaître
une situation délicate ?

Comment adresser
vos questions ?

http://www.rexel.com

Vos interrogations seront traitées dans le respect de la confidentialité. Rexel encourage

la discussion franche et interdit toute mesure de représailles envers quiconque aurait signalé

ou tenté de résoudre un problème d’éthique. Des réponses seront apportées à vos questions.



Nos principes

Ils font partie des règles de gouvernance de

Rexel et sont applicables à tous les niveaux

de l’organisation du Groupe. Ils constituent

le cadre des pratiques socialement

responsables de Rexel en interne et

également dans ses relations avec les parties

prenantes (actionnaires, clients, fournisseurs

et prestataires).

Le Guide d’éthique est [ applicable dans

l’ensemble des pays où est implanté

Rexel et concerne tous ses

collaborateurs sans aucune distinction

tenant à leur fonction ou position ].

Il peut être complété dans les pays par des

dispositions spécifiques visant à élargir son

champ d’application eu égard aux

législations locales.

Rexel respecte les principes de la

Déclaration Universelle des Droits de

l’Homme, et agit conformément aux

principes reconnus dans les Conventions

de l’O.I.T. et aux législations nationales en

matière sociale, économique, technique et

environnementale. L’ [ intérêt de Rexel

ne saurait jamais être utilisé pour

permettre à un collaborateur

d’enfreindre la loi ou les règlemen-

tations locales ]. Si un collaborateur a des

questions au sujet de l’application de la loi,

il devra consulter son supérieur hiérar-

chique ou son correspondant éthique local.

Rexel s’efforce en permanence d’identifier

et de gérer les risques associés à ses

activités. Il maintient un dispositif de

contrôle interne qui lui donne l’assurance

raisonnable que ses activités sont exercées

conformément aux réglementations

applicables, aux orientations données par la

Direction. [ Ce dispositif participe

également à un échange de bonnes

pratiques entre les filiales et favorise

une relation de confiance mutuelle entre

le Groupe et ses actionnaires ].
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Application du Guide

Adhésion
et respect du droit

Contrôle interne



Rexel attend de ses collaborateurs qu’ils

agissent de manière toujours intègre et

conforme à l’éthique afin de [ mériter et

de préserver la confiance et le respect

des clients, des actionnaires, des

fournisseurs, des collaborateurs, des

partenaires et des collectivités ].Rexel respecte la [ dignité de chacun de

ses collaborateurs et ne tolère aucun

harcèlement, ni discrimination de

quelque nature que ce soit ]. Rexel

[ assure l’égalité des chances ] en

matière de recrutement, de formation, de

rémunération, d’affectation et d’évolutions

professionnelles en fonction des exigences

intrinsèques de chaque poste, des

compétences et des aptitudes personnelles

de chacun.

[ Rexel promeut la libre expression de

ses collaborateurs, respecte le droit

d’appartenance syndicale et développe

un dialogue constructif avec les salariés

sur des sujets d’intérêt commun ]. Rexel

met à disposition des représentants des

salariés les informations et les moyens

nécessaires à l’accomplissement de leurs

missions.

Rexel respecte l’autonomie et encourage

l’esprit entrepreneurial de ses unités

constitutives, tout en les incitant à mettre en

place une [ démarche active et

transparente de responsabilité et de

contrôle ]. Rexel demande à ses filiales de

contribuer à une utilisation efficace et

maîtrisée de leurs ressources afin de gérer

ses activités de façon pérenne. Rexel prend

en compte l’environnement, la santé et la

sécurité de ses collaborateurs dans ses

activités.
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Dignité
et respect

des personnes

Intégrité

Responsabilité

Rexel s’assure que des [ informations

fiables et pertinentes concernant son

activité, sa structure, sa situation

financière et ses résultats sont

communiquées de façon régulière et en

temps voulu ]. Rexel applique également

des normes de qualité élevée en ce qui

concerne la publication d’[ informations à

caractère non-financier ], notamment sur

ses pratiques de gouvernance et de gestion

des risques, ainsi que sur les politiques en

matière sociale et environnementale.

Transparence

Liberté d'expression
et dialogue social
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Nos usages

Ils sont spécifiques au cœur de métier

de Rexel. Ils précisent les conduites et

les comportements qui doivent permettre

à chacun d’anticiper des difficultés et

de trouver la bonne réponse face à des

situations délicates.
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Les achats effectués pour le compte de

Rexel répondent à des [ besoins

commerciaux légitimes, ciblés et

formulés en termes clairs auprès des

fournisseurs ]. Ils sont effectués dans des

conditions qui favorisent la [ transparence,

la mise en concurrence des offres et la

contractualisation des engagements ].

Les opérations d’approvisionnement

(commande, réception des produits) sont

correctement enregistrées et font l’objet

d’un suivi régulier.

[ La confiance et la satisfaction des

clients de Rexel sont prioritaires. Rexel

cherche à satisfaire justement leurs

besoins et à leur apporter des

avantages compétitifs ]. À titre de règle

de bonne gestion, Rexel informe ses clients

des termes et conditions de vente de ses

biens et services. Il porte à leur

connaissance ses [ engagements clairs

et transparents ] afin de prendre en

compte leurs réclamations, de contribuer au

règlement juste et rapide des différends,

sans frais ou formalités excessifs.

Les collaborateurs ne doivent [ ni offrir, ni

accepter de cadeaux qui contreviennent

aux lois ou qui risquent de porter

atteinte directement ou indirectement à

Rexel ou à l’autre partie ]. Les cadeaux

doivent être raisonnables, [ de valeur

marginale et symbolique ] et ne pas être

de nature à influencer de manière

inappropriée le jugement de la personne qui

les reçoit. Dans le cadre d’une offre

promotionnelle, les cadeaux ne doivent pas

se substituer à l’acte de vente. Quelle que

soit la valeur, [ l’échange ou la remise de

cadeaux et gratifications doit faire

l’objet d’une information préalable

auprès du supérieur hiérarchique ].

Enfin, les cadeaux ne doivent jamais être en

espèces ou en quasi-espèces.

Achats

Clients

Cadeaux
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[ Rexel respecte les principes de la

concurrence libre et non faussée ]. Il fixe

de manière loyale et régulière le prix de ses

biens et services. [ Rexel fournit à ses

clients un niveau et une qualité de

service durables ]. L’intérêt présumé du

Groupe ne saurait jamais justifier un

comportement, des ordres ou des directives

qui aboutiraient à une violation des lois et

réglementations applicables en matière de

concurrence.

[ Dans le cadre de leurs activités

professionnelles, les collaborateurs

placent les intérêts de Rexel avant leurs

intérêts personnels directs ou indirects

et ne cherchent à tirer aucun avantage

personnel ]. Ils évitent tout conflit

d’intérêts, réel ou apparent, dans l’exercice

de leurs fonctions. Il est entendu par conflit

d’intérêts toute situation ou arrangement en

vertu duquel les activités ou les intérêts

personnels d’un collaborateur entrent en

conflit avec ses responsabilités au sein de

Rexel. [ Les collaborateurs doivent éviter

une situation dans laquelle un membre

de leur famille ou l’un de leurs proches,

ou lui-même, pourrait profiter ou donner

l’impression de profiter

personnellement des relations du

Groupe avec ses clients ou ses

fournisseurs ]. Toute situation qui pourrait

être interprétée comme un conflit d’intérêts

potentiel, ou futur, doit être portée à la

connaissance de son supérieur hiérarchique

ou du correspondant éthique local.

Dans le cadre de ses activités, [ Rexel

s’efforce d’améliorer constamment ses

performances environnementales en

encourageant le développement et la

fourniture de produits ou de services

ayant une incidence limitée sur

l’environnement ], économes en énergie

et en ressources naturelles, et qui peuvent

être réutilisés, recyclés ou éliminés en toute

sécurité. Rexel mène des actions de

sensibilisation de ses collaborateurs, clients

et fournisseurs aux conséquences

environnementales de l’utilisation des

produits qu’il distribue.

[ Rexel rejette la corruption sous toutes

ses formes et s’engage à ne pas

recourir à des procédés ou agissements

illicites en vue d’obtenir des avantages

ou des exemptions non prévus par les

législations locales ]. Des paiements

illicites ou la remise d’autres objets de

valeur, des dons, des prêts, des rabais ou

des frais de représentation excessifs,

l’utilisation de fonds ou de biens des entités

juridiques de Rexel, accordés dans le but

d’influencer une décision, de quelque

nature que ce soit, sont strictement

interdits.

Concurrence

Conflit d'intérêts

Environnement

Corruption
et paiements illicites
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Rexel favorise le [ développement de

partenariats avec les fournisseurs qui

lui permettent d’offrir la gamme de

produits la plus adaptée et les meilleurs

services à ses clients ]. Rexel se

comporte de manière impartiale dans ses

relations avec les fournisseurs et veille à

prendre en considération les intérêts de

chacun. [ Rexel s’attend à ce que ses

partenaires commerciaux et

fournisseurs se réfèrent aux principes

éthiques reconnus auxquels ce guide

renvoie ]. Rexel prend toute initiative utile

à cet effet.

[ Chaque collaborateur fait preuve de

loyauté et de courtoisie dans ses

relations avec ses collègues. Il privilégie

le travail d’équipe fondé sur le respect

de tous ]. Chaque collaborateur, sans

différence de fonction ni de statut, se doit

d’être franc et sincère dans ses relations

avec autrui, et de ne pas tromper

intentionnellement ses collègues. Un

[ langage correct, transparent et

professionnel ] est attendu de tous, que

ce soit en matière de communication écrite

ou d’échange verbal.

Les biens de la société ne doivent servir

qu’à des fins professionnelles légitimes.

Parmi les biens de l’entreprise figurent sa

raison sociale, les informations qui la

concernent, ses locaux, ses marchandises,

les matériels, ordinateurs, logiciels et

véhicules de l’entreprise. [ Chacun

Fournisseurs

Loyauté entre
collaborateurs

Biens de l'entreprise

s’assure de la bonne utilisation, de la

maintenance et de l’entretien du

matériel professionnel mis à sa

disposition en ayant le souci de sa

préservation à long terme ].

Confidentialité

3

[ Rexel attache une grande attention à

la sincérité de ses comptes, à la qualité

et fiabilité de l’information financière

qu’il diffuse ]. Les dossiers financiers du

Groupe et des entités juridiques doivent

présenter la nature véritable des opérations.

Il est interdit d’enregistrer

intentionnellement de fausses écritures

comptables, d’accélérer ou de reporter

indûment des charges ou des produits.

[ Les collaborateurs du Groupe ne

peuvent ni effectuer, ni approuver, ni

accorder un paiement au nom du

Groupe ou des entités pour que toute ou

partie de ce paiement serve à une autre

fin que celle décrite dans la

documentation justificative ] .

Sincérité des comptes

Les collaborateurs sont dépositaires

d’informations relatives à Rexel, ces

dernières restant la propriété du Groupe.

[ Chacun prend les mesures

nécessaires pour protéger la

confidentialité des informations dont il

dispose à l’occasion de son activité

professionnelle ]. Il veille au respect des

règles de diffusion, de reproduction, de

conservation et de destruction des

documents. Aucune information

confidentielle ou privilégiée ne saurait être

divulguée ou détournée à son profit

personnel de quelque manière que ce soit.



[ Au sein de Rexel, chacun observe les

règlements et les pratiques en matière

d’hygiène et de sécurité ]. Dans la

mesure du possible, chacun prend les

mesures nécessaires en cas de risque

identifié et [ signale immédiatement à

son supérieur hiérarchique tout danger

potentiel ou toute possibilité

d’amélioration des pratiques pour

l’hygiène et la sécurité ].

Les collaborateurs s’interdisent d’exercer

leurs fonctions sous l’emprise d’une

substance susceptible d’altérer leur santé,

leurs facultés de discernement, leur bon

jugement ou d’avoir un impact négatif sur

l’entreprise.

[ Rexel propose dans le cadre de son

fonctionnement des opportunités de

carrière motivantes à ses salariés ].

Rexel encourage et facilite la mobilité

interne, investit dans la formation continue

et le développement de ses salariés,

[ et respecte l’équilibre entre vie privée

et vie professionnelle ].

Les outils informatiques et de

communication du groupe Rexel sont [ mis

à la disposition des collaborateurs à des

fins professionnelles ]. Un [ usage

raisonnable pour des motifs privés ]
peut être accepté dans le respect de la loi et

des pratiques internes. L’accès Internet et

les ordinateurs de Rexel ne doivent

[ jamais être utilisés pour consulter,

transmettre ou télécharger des

contenus inappropriés ou contraires à

l’ordre public, aux bonnes mœurs et au

présent guide d’éthique ].

Hygiène et sécurité

Développement
personnel

Outils informatiques
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[ Rexel fonde sa politique de

rémunération sur l’équité ], en prenant

en considération : les exigences et le niveau

du poste ; les niveaux de rémunération

existant en interne et les conditions locales

du marché extérieur à l’entreprise ;

la performance individuelle et les résultats

de l’entreprise.

Rémunération

La bonne exécution des missions de

l’entreprise implique que chaque salarié du

groupe Rexel évolue dans [ un

environnement positif exempt de

poursuite ou harcèlement, notamment à

caractère moral ou sexuel ]. Rexel prend

les dispositions nécessaires en vue de

prévenir et de sanctionner tout agissement

de ce genre.

Diversité

[ Toute forme de discrimination envers

les salariés en matière d’emploi ou de

profession pour des motifs tels que

l’origine ethnique, la couleur, le sexe,

la religion, l’opinion politique,

l’ascendance ou l’origine sociale est

interdite ]. Les décisions de recrutement,

les conditions d’évolution et de promotion

sont fondées exclusivement sur les

exigences intrinsèques d’un emploi et des

compétences qu’il nécessite.
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Harcèlement



[ Toute communication à destination

des medias doit être faite par

l’intermédiaire ou avec l’accord de la

Direction de la Communication de Rexel

afin d’assurer la cohérence de

l’expression et de l’image du Groupe ]
(conformité aux valeurs, stratégie du

Groupe, identité visuelle et graphique). Tout

salarié non mandaté aux fins de représenter

le Groupe est tenu de préciser,

préalablement à toute prise de parole en

public concernant le Groupe, qu’il s’exprime

en son nom personnel.
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Expression publique

Rexel respecte l’engagement individuel de

ses collaborateurs dans des activités

politiques ou associatives. Toutefois,

[ cet engagement ne doit pas porter

atteinte à l’activité ou à l’image de

Rexel et ne doit avoir aucune incidence

sur les positions publiques de Rexel ].

Notamment, aucun salarié et aucun

représentant de Rexel n’est habilité à

engager directement ou indirectement le

Groupe dans une activité de soutien, de

quelque nature que ce soit, à un parti

politique ou à se prévaloir de son

appartenance à Rexel dans des activités

politiques.

Participation à la vie
politique et associative

Posez vos questions à votre superviseur ou responsable

qui est le mieux placé pour vous aider à résoudre

un problème éthique. Vous pouvez aussi vous adresser

à votre correspondant éthique local. Son nom

et ses coordonnées sont disponibles sur le site

http://www.rexel.com






